
	

	

	

	

La	Halle	du	centre-ville	d’Aubervilliers	 se	voit	 contrainte	de	 fermer	provisoirement	 ses	portes.	 La	
responsabilité	 en	 incombe	 totalement	 au	 délégataire	Mandon,	 responsable	 de	 la	 ges=on	 de	 ce	
marché,	qui	a	lamentablement	négligé	ses	responsabilités	en	ma=ère	de	sécurité	et	d’hygiène.	

La	préfecture	a	émis	le	29	février	dernier	une	mise	en	demeure	après	les	inspec6ons	répétées	de	la	Commission	
Communale	de	Sécurité	et	d'Accessibilité	(CCSA)	dont	la	dernière	a	eu	lieu	le	11	mars,	ayant	abou6	à	un	3e	avis	
défavorable	consécu6f.	Ces	inspec6ons	ont	révélé	des	problèmes	graves,	allant	de	l'hygiène	à	l'équipement	de	
sécurité	défectueux.	

La	 Ville	 d’Aubervilliers	 a	 négocié	 avec	 la	 préfecture	 pour	maintenir	 le	marché	 sur	 le	 parvis.	 Afin	 d’assurer	 la	
sécurité	des	Alber6villariens	et	des	commerçants,	 la	halle	sera	 fermée	 jusqu’à	ce	que	 les	 travaux	nécessaires	
soient	effectués.	

Karine	Franclet,	Maire	d’Aubervilliers,	déplore	vivement	la	négligence	du	délégataire	dans	le	respect	du	contrat	
de	déléga6on	de	service	public	et	dénonce	ladite	déléga6on	à	Mandon	pour	une	durée	de	30	ans	à	compter	du	
1er	 janvier	 2000	 par	 nos	 prédécesseurs.	 «	Malgré	 les	 obliga-ons	 contractuelles	 et	 les	 travaux	 à	 effectuer	
s-pulés	dans	le	cahier	des	charges,	il	est	apparu	que	Mandon	n'a	pas	honoré	ses	engagements.	Ce?e	inac-on	
est	inacceptable,	d'autant	plus	que	la	sor-e	de	ce	contrat	coûterait	des	millions	d’euros	à	la	ville.	La	sécurité	des	
usagers	 et	 des	 commerçants	 est	 une	 priorité	 absolue.	 Ils	 ne	 peuvent	 pas	 être	 otages	 d’un	 ges-onnaire	
irresponsable.	Ce?e	fermeture	temporaire	du	marché	du	centre-ville	est	une	mesure	nécessaire	pour	garan-r	un	
environnement	sûr	et	sain	pour	tous."	

La	municipalité	reste	déterminée	à	assurer	la	sécurité	des	Alber6villariennes	et	Alber6villariens,	ainsi	que	des	
commerçants	de	notre	marché.	Nous	 avons	demandé	au	délégataire	Mandon	de	 trouver	des	 emplacements	
alterna6fs	 sur	 le	 parvis	 en	 fonc6on	 des	 places	 disponibles.	 Ces	 nouveaux	 emplacements	 devront	 être	
approuvés	par	le	service	d'hygiène	de	la	ville,	comme	cela	a	été	le	cas	ce	ma6n	pour	les	poissonniers	qui	se	sont	
installés	 à	 l'extérieur	de	 la	halle.	Un	 contrôle	 supplémentaire	de	 l'hygiène	 sera	effectué	ultérieurement	pour	
garan6r	le	respect	des	normes	sanitaires.	
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